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(54) INSTALLATION DE PRÉPARATION DE SAUMURE

(57) Installation (1) de préparation de saumure com-
portant au moins: une arrivée (6) d’eau claire, un organe
de stockage de sel, un bac de préparation (5) de la sau-
mure, un organe de distribution du sel dans le bac de
préparation (5) de la saumure et un bac de stockage (4)
de la saumure préparée, le bac de préparation (5) de la
saumure étant équipé d’au moins une rampe de distri-
bution d’eau claire, située en partie inférieure du bac de

préparation (5) de la saumure, un organe d’évacuation
de la saumure, situé en partie haute (8) dudit bac de
préparation (5) de la saumure, ledit organe étant adapté
pour alimenter, de manière homogène et régulière, par
débordement, au moins un bac de stockage (4), carac-
térisée en ce que l’organe de régulation du débordement
est une réglette mobile en hauteur.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de préparation de saumure.
[0002] Une installation de préparation de saumure est
une installation permettant la production, et éventuelle-
ment le stockage d’une solution aqueuse, saturée, de
sel dite saumure.
[0003] Ici le terme sel doit être compris comme dési-
gnant soit un sel pur soit un mélange de composés chi-
miques, étant entendu que la saumure est, en général,
une solution composée majoritairement de chlorure de
sodium. La saumure est employée dans le domaine de
la viabilité hivernale, pour le salage, de préférence pré-
ventif, des voies de circulation. Un tel salage a pour effet
d’abaisser le point de congélation de l’eau et donc de
permettre de maintenir au noir, donc sans neige et/ou
verglas, une voie de circulation, cela jusqu’à une tempé-
rature voisine de - 12°C, avec une solution de saumure,
donc une solution aqueuse saturée en sel.
[0004] La saumure est répandue sur les voies de cir-
culation par des véhicules d’entretien qui comporte une
citerne de stockage et une rampe de distribution de la
saumure sur la voie de circulation. On conçoit que, du
fait du déplacement sur plusieurs dizaines de kilomètres
du véhicule lors de son travail d’épandage, il est intéres-
sant de positionner une ou plusieurs installations dans
des zones permettant de ravitailler rapidement les véhi-
cules. Pour cela, les installations doivent être à même
de produire la saumure en quantité suffisante pour as-
surer le ravitaillement de plusieurs véhicules ou du moins
assurer plusieurs ravitaillements d’un même véhicule.
Cela implique également une capacité de stockage de
l’installation telle que la saumure est maintenue en so-
lution saturée et prête à l’emploi, sans dépôt du sel dans
la cuve de stockage. On connait par US-A-2009 009 2001
une installation de préparation de saumure comportant
un des organes de stockage de sel et de saumure, un
bac de préparation alimenté en eau par débordement.
[0005] L’invention propose une installation permettant
de produire une saumure de manière optimale et de la
maintenir dans cet état avant sa distribution aux véhicu-
les.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une installa-
tion de préparation de saumure comportant au moins :
une arrivée d’eau claire, un organe de stockage de sel,
un bac de préparation de la saumure, un organe de dis-
tribution du sel dans le bac de préparation de la saumure
et un bac de stockage de la saumure préparée, l’instal-
lation comprenant au moins un bac de préparation de la
saumure équipé d’au moins une rampe de distribution
d’eau claire, située en partie inférieure du bac de prépa-
ration de la saumure, un organe d’évacuation de la sau-
mure, situé en partie haute dudit bac de préparation de
la saumure, ledit organe étant adapté pour alimenter, de
manière homogène et régulière, par débordement, au
moins un bac de stockage, caractérisée en ce que l’or-
gane de régulation du débordement est une réglette mo-

bile en hauteur.
[0007] Ainsi, on produit de manière contrôlée une so-
lution de saumure dont la concentration en sel est connue
et constante, que ce soit lors de la préparation ou lors
du stockage de la solution de saumure.
[0008] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, une telle installation peut com-
prendre une ou plusieurs des caractéristiques suivantes:

- l’installation comprend un bac de stockage tempo-
raire de la saumure, dit bac tampon, ledit bac tampon
étant situé entre le bac de préparation de la saumure
et au moins un bac de stockage de la saumure.

- Au moins un bac de stockage est externe à l’instal-
lation.

- L’organe d’évacuation comprend au moins une gou-
lotte d’évacuation, dite surverse, et un organe de
régulation du débordement.

- Le déplacement de la réglette est réalisé de manière
différentielle selon sa longueur, ses extrémités pou-
vant être maintenues à une altitude différente.

- L’organe d’évacuation comprend une grille de filtra-
tion située sous la goulotte d’évacuation.

- Le bac de préparation de la solution de saumure est
pourvu, en partie haute, d’une trémie d’alimentation
en sel.

- Une grille de répartition de la charge en sel est située
sous la trémie.

- L’installation comprend au moins un capteur de ni-
veau de la solution de saumure dans le bac de pré-
paration.

[0009] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement à la
lecture de la description qui va suivre, donnée à titre
d’exemple non limitatif et faite en référence aux dessins
suivants dans lesquels:

- La figure 1 est une vue en perspective d’une instal-
lation conforme à un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue de côté, à plus grande échelle,
de l’installation de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe transversale selon
la ligne III-III à la figure 2,

- la figure 4 est une vue partielle, à plus grande échel-
le, du détail IV de la figure 3,

- la figure 5 est une vue partielle éclatée, en perspec-
tive, sous un autre angle et à une autre échelle de
l’installation de la figure 1,

- la figures 6 est une vue en perspective, à une autre
échelle, d’une installation conforme à un autre mode
de réalisation de l’invention et

- les figures 7 à 9 sont des schémas simplifiés du fonc-
tionnement des installations conformes aux modes
de réalisation précédemment illustrés.

[0010] La figure 1 illustre une installation 1 conforme
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à un premier mode de réalisation de l’invention. Ici, l’ins-
tallation 1 est dite monobloc, à savoir que les organes
de préparation et de stockage de la saumure se présen-
tent sous la forme d’un ensemble d’organes solidarisés
les uns aux autres, de sorte à occuper un espace mini-
mum, tout en ayant tous les organes constitutifs de l’ins-
tallation en un même lieu.
[0011] Un tel lieu est d’un accès aisé pour les véhicules
qui, soit alimentent en sel l’installation, soit se fournissent
en saumure prête à l’emploi. Il s’agit, par exemple, d’un
hangar ouvert, d’une plateforme de chargement pour ca-
mion ou d’une zone dédiée.
[0012] On conçoit que les dimensions d’une telle ins-
tallation 1 sont adaptées pour que cette dernière soit
aisément transportable, par voie terrestre, maritime ou
ferroviaire. En variante, les dimensions d’une telle ins-
tallation permettent son transport par container standar-
disé. Dans un autre mode de réalisation non illustré, l’ins-
tallation est mobile, des roulettes équipant la partie infé-
rieure de l’installation. En variante non illustrée, l’instal-
lation est pourvue d’anneaux de manutention facilitant
son déplacement et sa mise en place sur une plateforme
de chargement d’un camion, d’un wagon ou d’un navire.
[0013] L’installation 1 a globalement une forme rectan-
gulaire. En variante, elle est de forme globalement car-
rée. Elle comprend un module technique 2, de comman-
de et de gestion, représenté sous la forme d’une armoire
technique rectangulaire placée à une extrémité 3 de l’ins-
tallation 1. Le module technique 2 permet de gérer les
matières premières nécessaires à la production de la
saumure, à savoir l’eau et le sel, de gérer les conditions
de brassage et de stockage de la saumure préparée, en
agissant, par exemple, sur des pompes, des agitateurs
et/ou des électrovannes. Pour permettre une telle ges-
tion, des capteurs, par exemple, de salinité, de tempé-
rature, de niveau et/ou d’autres paramètres physico-chi-
miques tels que le pH, sont prévus en divers points dans
l’installation 1 et fournissent au module technique 2, par
des liaisons filaires ou non, les informations nécessaires
à la préparation et à la gestion de la solution de saumu-
rage.
[0014] Ainsi, le module technique 2 peut gérer l’instal-
lation 1, en temps réel, tout en collectant et, avantageu-
sement, en conservant les informations fournies par les
capteurs.
[0015] On conçoit qu’un module technique 2 peut gérer
plusieurs installations 1, ces dernières pouvant être éloi-
gnées du module technique 2. De même, le module tech-
nique 2 est avantageusement relié à un poste central,
non illustré, qui, outre la réception des informations en
temps réel, assure le stockage des données.
[0016] Le module technique 2 est monté, dans ce mo-
de de réalisation, préférentiellement de manière amovi-
ble, pour faciliter les opérations de maintenance. Pour
cela le module 2 est monté sur une paroi de l’extrémité
3 d’un bac de collecte temporaire de saumure, dit bac
tampon 4. En particulier, comme cela ressort de la figure
1, le module technique 2 est monté pivotant autour d’un

axe vertical A2. Ce mouvement de rotation s’effectue grâ-
ce à des charnières 2C. Ainsi, le module technique 2 est
adaptable à différents type d’installation. En d’autres ter-
mes, avec un module technique 2, on peut équiper toutes
dimensions d’installation. Par ailleurs, le fait que le mo-
dule 2 puisse pivoter autour des charnières 2C permet
un accès aisé aux divers éléments techniques, ces der-
niers étant avantageusement positionnés sur la face
avant et sur la face arrière du module 2.
[0017] Ici, le bac tampon 4 a une forme globalement
rectangulaire. Il occupe la majeure partie de la largeur
L1 de l’installation. En variante le bac 4 est d’une autre
forme. Ses dimensions sont adaptées à celles de l’ins-
tallation. Selon d’autres modes de réalisation non illus-
trés, plusieurs bacs tampon 4 sont montés, en série ou
en parallèle, sur l’installation. Dans ce cas, les bacs 4
sont avantageusement de tailles différentes.
[0018] Le bac tampon 4 a pour fonction de collecter le
trop-plein de saumure préparée dans l’installation 1. En
général ce trop-plein de saumure est une solution satu-
rée en sel mais cela peut aussi être de la saumure peu
chargée en sel. De cette manière, le bac tampon 4 permet
de la stocker de manière temporaire jusqu’à obtention
de la concentration saline désirée. En d’autres termes,
le bac tampon 4 permet soit de concentrer soit de diluer
la solution de sel pour obtenir une concentration finale
comprise entre 1% et 28% volumique, préférentiellement
comprise entre 15% et 23%.
[0019] Une telle concentration permet d’obtenir une
saumure suffisamment liquide pour être dispersable
aisément par les dispositifs montés sur les véhicules,
avec une dispersion optimale sur les voies de circulation,
tout en ayant une concentration suffisante pour assurer
la fonte de la neige et/ou de la glace jusqu’à une tempé-
rature minimale voisine de -12°C.
[0020] Le bac tampon 4 est alimenté, selon l’invention,
par débordement à partir d’un bac de préparation 5 de
la solution de saumure. A la figure 1, le bac de préparation
5 de la solution de saumure se présente sous la forme
d’un bac rectangulaire dont les dimensions sont adap-
tées aux caractéristiques de l’installation. Typiquement,
un tel bac 5 a un volume compris entre 1 m3 et 10 m3.
Un capot amovible, non illustré pour plus de lisibilité, pro-
tège la partie ouverte supérieure de l’installation 1, donc,
entre autres, l’intérieur du bac 5 contre toute entrée d’eau
non contrôlée, par exemple en cas de pluie ou de neige
ainsi que contre toute chute d’objet, d’animaux ou de
personnes dans les bacs de l’installation 1. Avantageu-
sement, un tel capot est motorisé pour faciliter la ma-
noeuvre. Un tel capot est verrouillable et/ou équipé d’un
moyen d’alerte en cas d’ouverture non autorisée.
[0021] Divers organes sont prévus dans le bac de pré-
paration 5 afin d’assurer la réalisation d’une solution de
sel, à une concentration donnée, stable dans le temps
et aisément modifiable. Pour cela, le bac 5 comprend,
sur son fond, au moins une rampe 6 d’arrivée d’eau, vi-
sible à la figure 5. Une telle rampe 6 est formée par un
tuyau pourvu d’orifices ou, en variante, de buses de sortie
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d’eau, régulièrement répartis selon la longueur de la ram-
pe 6. Avantageusement, la rampe 6 s’étend sur toute la
longueur L du bac 5. Ici, la rampe 6 est positionnée sen-
siblement en position médiane sur le fond 7 du bac 5, la
rampe 6 étant fixée sur un socle la surélevant légèrement
au-dessus du fond 7.
[0022] Dans un autre mode de réalisation non illustré,
la rampe 6 forme un serpentin s’étendant sur tout le fond
7 de sorte à n’avoir aucune zone morte dans le bac de
préparation 5. Par zone morte on entend une zone du
bac 5 qui ne recevrait pas régulièrement de l’eau prove-
nant de la rampe 6 d’arrivée d’eau, de sorte que dans
une telle zone morte, l’eau ne circule pas, ou du moins
ne circule qu’irrégulièrement. En effet, il faut prévoir, au
minimum, un temps de passage de l’eau dans le bac 5
de trente minutes. Avantageusement, le débit de l’eau
et le nombre d’orifices de sortie ménagés sur la rampe
6 sont adaptés pour assurer un temps de passage de
l’eau dans le bac 5 voisin d’une heure.
[0023] La rampe 6 est connectée, de manière connue
en soi, à une arrivée d’eau claire, potable ou non, mais
dans tous les cas ne contenant aucun sel. Ici, l’arrivée
d’eau claire n’est pas illustrée pour plus de lisibilité. L’eau
est injectée dans la rampe 6 avec un débit régulée par
le module de commande 2, selon les besoins. Le débit
de l’eau est adapté pour assurer un mouvement régulier
de brassage de l’eau dans le bac de préparation 5. Ce
mouvement régulier assure un déplacement continu de
l’eau entre le fond 7 et l’ouverture supérieure 8 du bac
5, représenté par la boucle F à la figure 5. Un tel dépla-
cement vertical de l’eau s’apparente au mouvement ob-
servé dans les courants thermo halins des océans où les
eaux froides, chargées en sel, se situent au niveau du
fond des océans, leurs remontées s’effectuant par ré-
chauffement.
[0024] Ainsi, lors de ce mouvement, dont la vitesse est
fonction du débit, l’eau se charge en sels. Pour cela, on
conçoit que la vitesse verticale de l’eau, donc le débit
doit être limité. A titre d’exemple, avec un bac 5 d’un
volume compris entre 1 m3 et 10 m3, le débit d’arrivée
d’eau sur une rampe 6 est adapté au débit volumique de
sortie de la solution, donc de fourniture de la saumure.
Le débit de sortie de la saumure de l’installation peut
varier entre 200l/h et 10 000l/h.
[0025] Dans tous les cas, La concentration maximale
en sels, comprise entre 15% et 28%, est observée au
voisinage de la surface, donc au voisinage de l’ouverture
8 du bac 5.
[0026] Ici, le sel est fourni, de manière régulée, à partir
d’une trémie 9, illustrée schématiquement aux figures 7
et 8. La trémie 9 est située au-dessus du bac 5. Ici éga-
lement, un capot de protection, non représenté, est avan-
tageusement prévu sur la trémie. Le sel est fourni, à partir
d’un réservoir externe ou d’une conduite d’alimentation,
non illustrés, dans la trémie 9. Le sel s’écoule ensuite,
par gravité, de la trémie 9 sur une grille 10, dite grille de
surcharge. Cette dernière assure une répartition unifor-
me et en couche mince du sel, sur une surface occupant

au moins 70 % de la surface du bac 5, ce qui facilite la
dissolution du sel par l’eau provenant de la rampe 6. Par
ailleurs, cette grille 10 permet de retenir toutes les impu-
retés, non solubles présentes dans le sel.
[0027] On conçoit que, en variante, la grille est réalisée
à partir de plusieurs parties indépendantes, aisées à ma-
nipuler et à nettoyer. Pour cela, un accès à partir de l’ex-
térieur du bac 5, avantageusement à hauteur d’homme,
est prévu. Les orifices d’une telle grille 10 sont configurés
afin de faciliter le passage de l’eau tout en retenant pen-
dant un temps suffisant les cristaux de sel pour que ces
derniers soient dissous par l’eau et ne passent pas, ou
du moins de façon limitée, par les orifices de la grille 10.
De même le nombre des orifices et/ou leur répartition sur
la grille 10 sont adaptés selon, par exemple, la taille des
cristaux de sel et/ou la concertation désirée.
[0028] Du fait du mouvement vertical de l’eau, selon
la boucle F, dans le bac 5, le sel est dissous progressi-
vement par l’eau passant par les orifices de la grille 10.
Ainsi, au-dessus de la grille 10, on obtient une solution
de saumure avec une concentration maximale, la con-
centration diminuant au fur et à mesure que l’on se rap-
proche du fond 7, donc au fur et à mesure que l’on s’éloi-
gne de la grille 10. Une telle saumure est, au-dessus de
la grille 10, à une concentration voisine de la saturation,
soit entre 15% et 28%, avantageusement à une concen-
tration voisine de 23%.
[0029] Il convient de collecter cette solution saturée,
ou au moins voisine de la saturation, avant qu’elle ne
précipite sur la grille 10, entrainée par une densité plus
élevée que celle de l’eau claire, comme évoqué précé-
demment pour les phénomènes de courant thermo-ha-
lins. Pour collecter cette solution, on profite de l’entrai-
nement, généré par le débit d’eau claire qui arrive en
continu du fond 7 du bac 5 en direction de l’ouverture 8
du bac avant de redescendre vers le fond 7, pour évacuer
la solution de saumure saturée vers le bac tampon 4, ou,
en variante, directement vers un bac de stockage.
[0030] Cette évacuation de la solution de saumure s’ef-
fectue par débordement. Il convient que cette évacuation
de la solution de saumure du bac de préparation 5 en
direction d’un stockage soit efficace, c’est-à-dire qu’il n’y
ait pas de perte de solution, que la concentration soit
préservée, qu’il n’y ait pas de précipitation du sel et sur-
tout que le transfert de la solution ne s’effectue pas soit
trop vite, au risque de transférer une solution diluée, soit
trop lentement, au risque de sursaturer la solution, voire
d’évacuer des cristaux de sel qui ont précipités. Il con-
vient donc de maitriser le débit du transfert de la solution
par débordement.
[0031] Pour cela, l’installation comprend au moins un
organe d’évacuation de la saumure 11, positionné sur
un des côtés, en partie haute, du bac de préparation 5.
En variante, chaque côté du bac 5 est pourvu d’un organe
d’évacuation 11. Cet organe 11 comprend au moins trois
éléments participant à la régulation et au contrôle de
l’évacuation de la saumure. Ces éléments, particulière-
ment visibles à la figure 5, sont indépendants les uns des
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autres et peuvent donc aisément être changés lors des
opérations de maintenance.
[0032] L’organe 11 comprend, en partie basse en re-
gardant la figure 5, une grille de filtration 12. Cette grille
12, qui peut être une partie de la grille 10, assure la ré-
tention des impuretés présentes dans la saumure ainsi
que la rétention des fines de sel, c’est-à-dire des cristaux
de sel non dissous. Comme cela ressort particulièrement
des figures 7 et 8, la face active de la grille12, donc celle
collectant les impuretés et les fines de sel, est la face
inférieure 13 de la grille 12. Il s’agit donc de la face op-
posée à la face active 14 de la grille 10. En d’autres ter-
mes, le mouvement de la solution de saumure à travers
la grille 12, et plus généralement à travers l’organe d’éva-
cuation 11, s’effectue de bas en haut.
[0033] Une fois franchie la grille 12, la solution de sau-
mure clarifiée, passe, par débordement, dans une gou-
lotte 15, ici à section carrée. Cette goulotte 15, dénom-
mée par la suite surverse, est ouverte à au moins une
extrémité. Ainsi, elle alimente un bac de stockage. De
manière préférée, il s’agit du bac de stockage temporaire,
dit bac tampon 4. En variante, la surverse 15 alimente
directement un bac de stockage permanent.
[0034] Un bord supérieur de la surverse 15 est équipé
d’un troisième élément constitutif de l’organe d’évacua-
tion 11. Il s’agit d’une réglette 16, mobile en hauteur qui
forme un organe de régulation du débordement. Cette
réglette 16 se présente sous la forme d’une barre à sec-
tion transversale carrée ou rectangulaire. Elle s’étend
sur toute la longueur de la surverse 15, donc en l’espèce
sur toute la longueur utile du bac de préparation 5.
[0035] La réglette 16 a pour fonction d’assurer un dé-
bordement régulier et homogène dans la surverse, sur
toute la longueur de cette dernière. Pour cela, le réglage
en hauteur de la réglette 16 est réalisé de manière diffé-
rentielle selon sa longueur, ses extrémités pouvant être
maintenues à une altitude différente. Il est donc possible
d’incliner la réglette 16 sur la longueur de la surverse 15.
Ainsi, on assure le rattrapage des défauts de niveau dus
à la construction de l’installation et/ou à la planéité du
support sur laquelle elle repose. En variante, la réglette
est formée de plusieurs segments aboutés, chaque seg-
ment étant réglable en hauteur indépendamment des
autres. Dans ce cas, l’étanchéité entre les segments doit
être assurée, sans que cela induise une accumulation
de sel au niveau de la liaison entre les segments.
[0036] Le réglage en hauteur de la réglette 16 est adap-
té pour assurer un débit régulier, sur toute la longueur
de la réglette 16, donc du bac, et pour que le déborde-
ment de l’eau soit relativement lent. Ainsi, la solution de
saumure passe du bac de préparation 5 au bac de stoc-
kage 4 sans qu’il y ait une modification de la concentra-
tion en sel de la saumure, donc sans dilution de celle-ci
ou sans entrainement de sel non dissous. Dans tous les
cas, la réglette 16 est maintenue dans une position per-
mettant un débordement réglable, homogène et régulier
de la solution de saumure dans la surverse 15. En l’es-
pèce, la hauteur de la réglette 16 par rapport à la surverse

15 est comprise entre 0,5 mm et 2 mm, avantageusement
voisine de 1 mm.
[0037] Pour effectuer le réglage en hauteur, la réglette
16 est équipée d’organes de réglage en hauteur, avan-
tageusement de vérins commandés par le module de
commande 2. Le réglage de la réglette 16 s’effectue une
fois l’installation 1 en place, avant la mise en fonctionne-
ment. En cas de besoin, par exemple si le support de
l’installation 1 bouge, il est possible de modifier le réglage
ultérieurement. Néanmoins, dans le cadre d’une utilisa-
tion habituelle de l’installation 1, le réglage de la hauteur
de la réglette 16 est effectué au début de la mise en
service de l’installation 1 et n’est pas modifié par la suite.
[0038] A partir de la surverse 15, la solution de sau-
mure est amenée, par gravité, dans un bac de stockage,
avantageusement dans le bac tampon 4. Le bac tampon
4 permet d’amener la concentration de la solution à la
valeur désirée. Comme, de facto, la solution de saumure
provenant de la surverse 15 est généralement proche de
la saturation, il est fréquent que la solution soit diluée
dans le bac tampon. Pour assurer l’ajustement de la con-
centration de la solution de saumure, le bac tampon 4
est équipé d’une arrivée d’eau claire, d’au moins un or-
gane d’agitation, sachant que cet organe peut être défini
par l’arrivée d’eau lorsque cette dernière est une rampe
située en partie basse du bac 4, de manière similaire à
la rampe 6. Une alimentation en sel du bac tampon 4 est
avantageusement prévu, afin, si besoin, de pouvoir aug-
menter la teneur en sel de la solution de saumure.
[0039] La teneur en sel est mesurée soit en discontinu,
par prélèvement d’échantillons de saumure. On mesure
la salinité par un densimètre ou un turbidimètre. En va-
riante, la salinité est mesurée à l’aide d’un analyseur de
salinité qui, par une sonde électronique, effectue des me-
sures de conductivité et de résistivité. On conçoit que le
nombre et/ou l’emplacement des points de mesures est
variable. Avantageusement, au moins un point de me-
sure est prévu au niveau de la surverse 15 et un dans le
bac tampon 4.
[0040] La préparation de la saumure est réalisée, dans
un mode de réalisation préféré, par pesage. Pour cela,
des pesons sont disposés sous les divers organes cons-
titutifs de l’installation 1. Il est alors aisé de peser l’eau
et le sel de manière précise pour préparer la saumure.
Grâce à ces pesons, non illustrés, la préparation est auto-
matisable. Dans ce cas, le module de commande 2, selon
des paramètres prédéfinis, gèrent l’ouverture et la fer-
meture des arrivées d’eau et de la trémie de sel, afin
d’assurer un mélange à la concentration voulue.
[0041] On conçoit également que l’installation com-
prend d’autres types de capteurs, tels que des sondes
de température, de pH, des capteurs de niveau à palette
ou autre. Ces capteurs sont gérés par le module de com-
mande 2 et permettent à ce dernier d’induire des actions
au niveau de l’installation.
[0042] La figure 6 illustre un autre mode de réalisation
de l’invention dans laquelle le stockage est effectué dans
au moins un réservoir externe, non illustré. Une alimen-
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tation, par gravité ou par pompage, de la solution conte-
nue dans le bac tampon jusqu’à ce réservoir de stockage
est alors prévue. Une telle installation permet de disposer
d’un stock important de solution de saumure, indépen-
damment du lieu et du moment de préparation de la so-
lution dans l’installation 1.
[0043] Il est aussi possible soit de déplacer l’installa-
tion, celle-ci étant avantageusement montée sur un ca-
mion par exemple, d’un lieu de stockage à l’autre pour
préparer la saumure soit d’avoir une installation fixe.
Avantageusement, des organes de manutention, par
exemple des anneaux, sont prévus sur les différents élé-
ments constitutifs de l’installation, permettant ainsi le dé-
placement de cette dernière au moyen d’engin de levage
et son transport par camion, voie ferrée ou maritime.
[0044] De même, des trappes de visite et des capots
amovibles assurent un accès aisé aux organes constitu-
tifs de l’installation, facilitant la maintenance de l’instal-
lation par une personne seule.

Revendications

1. Installation (1) de préparation de saumure compor-
tant au moins : une arrivée (6) d’eau claire, un organe
de stockage de sel, un bac de préparation (5) de la
saumure, un organe de distribution (9) du sel dans
le bac de préparation (5) de la saumure et un bac
de stockage (4) de la saumure préparée, l’installation
(1) comprenant au moins un bac de préparation (5)
de la saumure équipé d’au moins une rampe de dis-
tribution (6) d’eau claire, située en partie inférieure
(7) du bac de préparation (5) de la saumure, un or-
gane d’évacuation (11) de la saumure, situé en partie
haute (8) dudit bac de préparation (5) de la saumure,
ledit organe (11) étant adapté (15, 16) pour alimen-
ter, de manière homogène et régulière, par débor-
dement, au moins un bac de stockage (4), caracté-
risée en ce que l’organe de régulation du déborde-
ment est une réglette (16) mobile en hauteur.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’elle comprend un bac de stockage (4) tem-
poraire de la saumure, dit bac tampon, ledit bac tam-
pon étant situé entre le bac de préparation (5) de la
saumure et au moins un bac de stockage de la sau-
mure.

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce qu’au moins un bac de stockage est externe
à l’installation.

4. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que l’organe d’évacuation (11) comprend au
moins une goulotte d’évacuation (15), dite surverse,
et un organe de régulation du débordement (16).

5. Installation selon la revendication 1, caractérisée

en ce que le déplacement de la réglette (16) est
réalisé de manière différentielle selon sa longueur,
ses extrémités pouvant être maintenues à une alti-
tude différente.

6. Installation selon la revendication 4, caractérisée
en ce que l’organe d’évacuation (11) comprend une
grille de filtration (12) située sous la goulotte d’éva-
cuation (15).

7. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le bac de préparation (5) de la solution
de saumure est pourvu, en partie haute (8), d’une
trémie d’alimentation (9) en sel.

8. Installation selon la revendication 7, caractérisée
en ce qu’une grille de répartition (10) de la charge
en sel est située sous la trémie (9).

9. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’elle comprend au moins un capteur de ni-
veau de la solution de saumure dans le bac de pré-
paration (5).
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